GRAFHT

Viens recréer la fresque du
local avec Greengo !

DU 13 AU 17 AVRIL
DE 14H A 15H30

Au Local Jeunes de Coulon Magné

Inscription sur [a totalité de la semaine uniquement.

Centre Socioculturel du Marais
3 place de la Coutume

79510 COULON

05 49 35 99 90

contact.lemarais@csc79.org
www.lemarais.csc79.org

Centre social et culturel du marais
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Nom du jeune. Tel du jeune
Prénom Tel parent {:
Commune Tel parent 2:
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Si le jeune n'est jamais venu sur l'accueil durant l'année Le paiement sera a effectuer aprés
2025-2026, une adhésion obligatoire (17€) sera facturée. ~”  les vacances scolaires.

L'adhésion au Centre Social du Marais ouvre la possibilité au jeune de venir sur les temps
d'accueil périscolaire :

Mercredi: 15h - 19h Vendredi : 16h30 - 18h30 L'adhésion est valide pour
Jeudi:16h30-18h30  Samedi: 14h - 18h l'année scolaire 2025-2026.
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